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ARTICLE 35

ÉTAT B

Mission « Solidarité, insertion et égalité des chances »

Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Inclusion sociale et protection des personnes 47 000 000 0
Handicap et dépendance 0 0
Égalité entre les femmes et les hommes 0 0
Conduite et soutien des politiques sanitaires 
et sociales

0 47 000 000

TOTAUX 47 000 000 47 000 000

SOLDE 0
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Par le présent amendement, nous proposons de porter à 100 % la part de financement de l’État de la 
prime Ségur aux personnels des Protections maternelles infantiles.

La PMI joue un rôle essentiel dans les politiques publiques de protection de l’enfance et de santé 
publique. Par des consultations et actions médico-sociales en direction des femmes enceintes, des 
parents et des enfants de moins de 6 ans, elle permet de repérer des situations difficiles et à risque 
dès la grossesse ou peu après la naissance. Le suivi, l’accompagnement et la prise en charge qu’elle 
propose est essentiel pour prévenir l’aggravation de ces situations et protéger la santé des mères et 
des enfants.

Dans un contexte d’inflation mais aussi d’augmentation du nombre d’enfants confiés, les 
départements sont de plus en plus en difficulté pour financer les services de protection de l’enfance. 
Professionnels et familles ne cessent d’alerter l’État sur la dégradation de ce service public.

La Secrétaire d’État chargée de l’enfance a ouvert la porte à une éventuelle renationalisation de la 
protection de l’enfance, en insistant sur le fait que cette politique relève d’une responsabilité 
partagée. Dans l’idée que l’État justement assume davantage ses responsabilités vis-à-vis de 
l’enfance en danger, nous proposons qu’il finance à 100 % plutôt à 30 % seulement la prime Ségur 
pour les personnels des PMI. Cela permettra de soulager financièrement les départements et 
d’impliquer davantage l’État.

Nous proposons de créditer de 47 millions d’euros l’Action 17 « Protection et accompagnement des 
enfants, des jeunes et des familles vulnérables » du programme 304 « Inclusion sociale et protection 
des personnes ». En contrepartie, nous prélevons 47 millions d’euros en AE et CP sur l’action 11 
« Systèmes d’information » du programme 124 « Conduite et soutien des politiques sanitaires et 
sociales ».

Les règles de recevabilité nous obligent à gager via un transfert de crédits provenant d’un autre 
programme de la mission. Nous appelons néanmoins fortement le Gouvernement à lever le gage.


